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Protégé B une fois rempli
Formulaire d’administration de la succession d’Agri-investissement
Section 1 - Renseignements sur le participant décédé
Quelle est la dernière année du programme pour laquelle la succession présentera un formulaire d'Agri-investissement au nom du participant décédé? Laissez ce champ vide si la succession continuera de participer à Agri-investissement.
Section 2 - Identification de l'exécuteur ou de l'administrateur testamentaire
Section 3 -  Mesure requise
Étape 1
Choisissez l’une des options suivantes :
Étape 2Soumettre les documents suivants avec votre formulaire d’administration de la succession :
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bullet
une copie certifiée du testament homologué ou des lettres administratives/d’homologation;
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bullet
une copie certifiée de l’acte de décès.
Voir la page 3 (fiche de renseignements du Formulaire d’administration de la succession d’Agri-investissement) pour savoir qui peut certifier ces documents.
Inscrivez le numéro d’identification du participant (NIP) sur toute copie certifiée que vous nous envoyez.
Section 4 -  Conjoint survivant d'identification
Le conjoint a-t-il un compte d'Agri-investissement?
Si oui, veuillez fournir le numéro d'identification du participant (NIP)
Si non, veuillez fournir le numéro d'assurance sociale (NAS)
Section 5 - Informations confidentielles et consentement
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) s’engage à protéger tous les renseignements personnels. Les renseignements figurant dans ce formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur la protection du revenu agricole et seront utilisés exclusivement par le personnel d’administration aux fins de traitement du Formulaire d’administration de la succession d’Agri-Investissement.
 
Vous avez le droit de demander un accès aux renseignements personnels qu’AAC détient et de faire corriger les erreurs. Pour en savoir plus sur vos droits en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, communiquez avec le coordonnateur à l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels d’AAC à aafc.atip-aiprp.aac@agr.gc.ca en mentionnant « AAC PPU 183 ».
 
En soumettant ce formulaire :
1.
bullet
vous attestez que l’information fournie est complète et exacte;
2.
bullet
vous comprenez que la présentation d’une fausse déclaration constitue un acte criminel et que toute déclaration peut faire l’objet d’une vérification.
La signature du conjoint survivant est seulement requise si le compte sera transféré. 
Section 6 - Envoi de votre formulaire dûment rempli et signé
Par la poste ou télécopieur
 
Programme Agri-investissement
CP 3200
Winnipeg MB R3C 5R7
 
Télécopieur sans frais : 1-877-949-4885                                                                                                            
Questions?
 
Appelez-nous sans frais au 1-866-367-8506
Du lundi au vendredi, de 8 h à 17 h (HAC)
agriculture.canada.ca/agriinvestissement
 
                                                                                                                     
Fiche de renseignements du Formulaire d’administration de la succession d’Agri-investissement
Remplissez le Formulaire d’administration de la succession d’Agri-investissement si vous êtes l’exécuteur testamentaire ou l’administrateur de la succession du participant à Agri-investissement. Dans la section 3 du formulaire, indiquez si vous voulez :
fermer le compte de succession;maintenir le compte de succession;transférer le compte de succession au conjoint survivant. 
Important :
signez le formulaire;faites signer le formulaire au conjoint survivant si le compte lui sera transféré;envoyez-nous le formulaire avec les documents suivants :                  1. une copie certifiée du testament homologué ou des lettres administratives/d’homologation;
                  2. une copie certifiée de l’acte de décès.
Copies certifiéesNe nous envoyez pas vos documents originaux. Nous avons besoin de copies certifiées pour nous assurer que les documents sont authentiques. Une copie certifiée est une photocopie d’un document original qui a été certifiée de manière à attester qu’il s’agit d’une copie véritable et exacte de l’original. Si le document original comporte des renseignements sur les deux côtés, assurez-vous que les deux côtés sont certifiés. Ni vous ni une personne liée à vous ne pouvez certifier les documents.
 
Les personnes qui suivent peuvent certifier les documents de la succession :
Agent de police
Avocat, magistrat, notaire         
Chef de bande des Premières Nations
Commissaire à l'assermentation         
Comptable                                              
Député ou membre de son personnel
Directeur de funérailles
Directeur d’une institution financière                           
Enseignant
Greffier municipal
Ingénieur
Juge de paix
 
Membre d’une assemblée législative provinciale/territoriale ou membre de son personnel          
Ministre du culte
Professeur d’université
Professionnels de la santé : (chiropraticien, dentiste, docteur en naturopathie, infirmier autorisé, infirmier praticien, médecin, ophtalmologiste, optométriste, pharmacien, psychologue)
Représentant d’un ministère fédéral, provincial ou territorial, ou un membre de son personnel
Représentant d’une ambassade, d’un consulat ou d’un haut-commissariat
Travailleur social
Pour certifier une copie, il faut :
comparer le document original et la copie;indiquer leur fonction ou leur titre officiel, signer et écrire leur nom en caractères d'imprimerie;indiquer son numéro de téléphone;préciser la date de certification du document.Il faut aussi inscrire la mention suivante sur la copie : « La présente copie est conforme au document original et n’a été modifiée d’aucune façon. »
S’il manque l’un des éléments ci-dessus à vos copies, nous ne pourrons les accepter et vous devrez présenter de nouvelles copies certifiées de la manière adéquate. Cela occasionnera des retards de traitement de votre Formulaire d’administration de la succession d’Agri-Investissement.
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Formulaire d’administration de la succession d’Agri-investissement
2023/09/07
Shane Robinson, Programs Branch
Section 1 - Renseignements sur le participant décédé. Prénom. 
Section 2 - Identification de l'exécuteur ou de l'administrateur testamentaire. Prénom. 
Section 4 - Conjoint survivant d'identification. Prénom. 
Le conjoint a-t-il un compte d'Agri-investissement? Oui. 
Le conjoint a-t-il un compte d'Agri-investissement? Non. 
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